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COMMUNIQUE DE PRESSE

–
Réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques : 

Stéphane LE FOLL se félicite de l’adoption par les députés du Certificat d’économie de produits phyto-
pharmaceutiques

_

Inspiré  des  certificats  d’économie d’énergie,  le  dispositif  expérimental  des  certificats  d’économie de
produits phytopharmaceutiques (CEPP) est un mécanisme innovant, partie intégrante du plan Ecophyto
II, qui  permet  d’accompagner  les  exploitants  agricoles  dans  la  mise  en  œuvre  de  pratiques  plus
économes en produits phytopharmaceutiques, tout en veillant à leur performance économique.

Ce dispositif des CEPP initialement prévu par le loi d’Avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt,
est entré dans sa phase opérationnelle depuis septembre 2016. Cependant, fin décembre, le Conseil
d’Etat  a  annulé  l’ordonnance  encadrant  le  dispositif  des  CEPP,  pour  des  raisons  de  procédure  (cf.
communiqué de presse du 28/12/2016).

Stéphane  LE  FOLL,  Ministre  de  l’agriculture,  de  l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  Porte-parole  du
Gouvernement, se félicite que les députés aient adopté ce dispositif proposé par un amendement du
Gouvernement à la proposition de loi relative à la lutte contre l’accaparement des terres agricoles et au
biocontrôle déposée par le groupe socialiste, écologiste et républicain.

Par ce vote, les députés ont permis de préserver un mécanisme unique au monde qui permettra de
réduire l’utilisation de produits phytopharmaceutiques par des actions permettant la diffusion de bonnes
pratiques. Ce dispositif expérimental renforce le rôle, comme acteurs du changement, des distributeurs
de produits phytopharmaceutiques, sans faire porter sur les agriculteurs de taxation supplémentaire. Il
contribue également à renforcer l’utilisation des produits de biocontrôle. 

Contacts presse

Service de presse  de Stéphane LE FOLL - Tel : 01 49 55 59 74 ; Fax: 01 49 55 43 81 ; cab-presse.agriculture@agriculture.gouv.fr
Service de presse  du ministère  - Tel : 01 49 55 60 11 ; ministere.presse@agriculture.gouv.fr

Ministère de l’Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt
Hôtel de Villeroy – 78 bis, rue de Varenne – 75007 PARIS

www.agriculture.gouv.fr - www.alimentation.gouv.fr

@Min_Agriculture

http://www.alimentation.gouv.fr/
http://www.agriculture.gouv.fr/
mailto:ministere.presse@agriculture.gouv.fr
mailto:cab-presse.agriculture@agriculture.gouv.fr

